
Réserve citoyenne

 Lorsque nous avons lancé cet appel à volontaires pour faire face à la crise sanitaire qui s'installe sur la durée, nous
étions loin de nous imaginer qu'il aurait un tel écho au sein de la population Briochine.

L'élan de solidarité qui s'est exprimé dès les premiers jours, il y a maintenant un an, est toujours bien présent à Saint-
Brieuc.

En quelques jours, ce sont près de 150 personnes qui se sont spontanément déclarées pour apporter leur soutien à
leurs concitoyens les plus en difficulté, aux associations ou auprès du service public.

Nous nous attachons à repérer les besoins au sein de la population, et à essayer de les faire coïncider avec vos
appétences, vos savoir-faire et vos disponibilités.

Nous espérons vous retrouver prochainement pour œuvrer tous ensemble, épaule contre épaule, au bien-être de nos
concitoyens.

cette épreuve nous démontre une nouvelle fois que la plus grande richesse de Saint-Brieuc, c'est sa population. Et
nous en sommes fiers!

Hervé GUIHARD, Maire de Saint-Brieuc, Vice-Président de Saint-Brieuc Armor Agglomération

• Être briochin.e, ou étudiant.e suivant ses études à Saint-Brieuc
• Avoir 18 ans minimum
• Être de nationalité française, ou ressortissant d’un État membre de l’UE, ou en posses-
sion d’un titre de séjour en cours de validité
• Fournir les justificatifs suivants : un extrait de casier judiciaire n° 3, une attestation de
couverture sociale, une attestation de responsabilité civile,
• attester d’être en possession de ses droits civiques, ne pas avoir de contre-indication
médicale à l’exercice des missions confiées.
Lorsqu’une mission vous sera proposée, ces justificatifs vous seront demandé

Réserve citoyenne

Conditions d’accès à la réserve citoyenne

 FOIRE AUX QUESTIONS
.
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Vous trouverez ci-dessous la foire aux questions vous permettant de prendre connaissance de ce nouveau dispositif.

La Ville souhaite faire appel aux citoyens volontaires, aux forces vives de Saint-Brieuc pour constituer une réserve
citoyenne. Cette organisation permet à des volontaires de s'investir au service de l'intérêt général. Elle se distingue
des«  réserves de sécurité ou civile », par son caractère plus généraliste.
En effet, la réserve citoyenne municipale peut concerner des domaines d'intervention variés comme l'animation,
l'éducation, la solidarité, la santé, le social, la culture, le sport, le technique, le soutien aux démarches administratives,
l'environnement, la citoyenneté ...
Elle peut être mobilisée dans les situations de crise telles que celle de la Covid 19, mais également jouer un rôle
dans un contexte plus classique.
Les volontaires peuvent être sollicités rapidement ou constituer une ressource pouvant être mobilisée au moment
opportun.
L'équipe municipale ne conçoit pas son action de manière isolée, sans les habitants, qui de leur côté témoignent d'un
élan de solidarité exceptionnel comme en attestent les nombreuses sollicitations parvenues en mairie depuis mars
dernier.

Qu'est-ce que la réserve citoyenne ?

Quimper, Avignon ... ont aussi reçu le soutien de leurs habitants. Pontoise fait intervenir les volontaires sur des
missions de solidarité.
A Rennes, les volontaires offrent leur aide ponctuellement. Leurs interventions en lien avec les associations ou les
universités portent sur la distribution alimentaire, le dépistage Covid-19 ...
Comme pour Saint-Brieuc, les citoyens se sont inscrits en grand nombre, très spontanément, même si tous ne sont
pas encore mobilisés [environ 1/3 à 1/2).
Ces communes ont organisé des rencontres et des temps colllectifs de préparation que Saint-Brieuc mettra en place
à son tour, lorsque les contraintes sanitaires seront levées.

D'autres villes ont-elles mené une initiative identique ?

La participation et la mobilisation citoyenne sont tout simplement un enjeu fort du projet politique. La crise sanitaire
actuelle, son ampleur et sa durée inédite, obligent à apporter de nouvelles réponses collectivement.
La réserve citoyenne a pour objectif de coordonner l'adéquation entre ces témoignages de solidarité, les envies d'être
acteur de sa ville et les nouveaux besoins générés par la crise sanitaire en venant prêter main forte aux côtés
d'associations, de services publics, ou de collectifs citoyens.
Il ne s'agit en aucun cas de remplacer ou de faire à la place des professionnels [associatifs ou municipaux formés,
habilités], mais de soulager les acteurs du fait des exigences supplémentaires induites par le contexte sanitaire et des
nouveaux besoins. Des enjeux importants de détresse morale, d'isolement, de continuité de service public sont
repérés. Pour les relever, l'équipe municipale n'a pas envie d'une administration qui travaille seule, sans les
associations, sans les citoyens.

Pour quelles raisons mettre en place cette réserve citoyenne ?

Différents domaines sont concernés : solidarité, santé et social, culture, sport, technique, animation et éducation,
soutien administratif, environnement, sport, citoyenneté ...

Quelles missions sont possibles ?

Les volontaires peuvent être sollicités rapidement ou constituer une réserve, comme son nom l'indique pouvant être
mobilisée plus tard, au moment opportun. Dans tous les cas, s'il n'y a pas de mission immédiatement disponible, le
volontaire reste inscrit sur«  une liste d'attente ».

Est-ce que tous les volontaires seront sollicités ?

Le volontaire s'inscrit sur la liste pour une année. Sa seule contrainte sera de respecter l'engagement qu'il aura pris
avec son référent dans un service municipal ou dans une association [durée, fréquence, horaires ... ]. En fin d'année,
il pourra renouveler ou non son inscription sur la liste.
Si la durée est celle de la crise sanitaire dans un premier temps, l'ambition de la ville est que les Briochin-e-s se
mobilisent durablement à ses côtés sur des actions de solidarité.
La réserve citoyenne témoigne d'une nouvelle forme d'expression et d'engagement qui s'inscrit dans la logique de
démocratie permanente portée par la municipalité.

Quelle est la durée de l'engagement et la fréquence des missions ?
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Toutes les conditions pour garantir le bon fonctionnement de la réserve citoyenne ont été étudiées au préalable par la
collectivité.
Lorsqu'il interviendra auprès d'un service public municipal, le volontaire sera sous le statut de «  collaborateur
occasionnel du service public » notifié par arrêté. Il signera avec le service qui l'accueille une convention
d'engagement. Les volontaires se conformeront aux règles et précautions qui s'appliquent aujourd'hui dans l'exercice
des missions de service public (entretien, casier judiciaire ... ). Le volontaire devra se conformer aux obligations de
réserve, de discrétion, pour toutes les informations dont il aura connaissance pendant sa mission, sans quoi, il pourra
y être mis fin.

Quel statut pour le volontaire ?

Comme il ne s'agit pas de venir remplacer ou de faire à la place des agents municipaux, seuls habilités et diplômés,
aucune compétente particulière n'est demandée. li s'agit juste de venir aider le personnel ou une association en
tension et d'apporter un accompagnement.
Cependant, il sera procédé à un entretien individuel (par téléphone) dans le cadre de la procédure mise en place pour
repérer les appétences, les savoir-faire avant l'attribution des missions.

Faut-il avoir des compétences particulières ?

Les personnes auprès de qui vous allez intervenir comptent sur vous, par conséquent il convient de s'organiser au
mieux pour assurer sa mission. En cas d'urgence, vous disposerez du contact de la personne référente à prévenir.

Comment cela se passe en cas d'empêchement ?

Après la phase d'annonce et d'informations auprès de la population, la collectivité doit faire les démarches statutaires
nécessaires.
Par conséquent, les premiers volontaires débuteront leurs missions courant mars 2021.

La réserve citoyenne démarre quand ?

Les personnes pourront s'inscrire dans la mesure où des missions compatibles peuvent leur être proposées.

Les personnes en situation de handicap peuvent-elles s'inscrire ?

La réserve est pour le moment ouverte aux personnes de plus de 18 ans.

Un mineur peut-il apporter son soutien ?

Il s'agit d'un engagement volontaire aux côtés des agents municipaux et des associations. Ce volontariat se fait sans
contrepartie financière.

Les missions sont-elles rémunérées ?

Les volontaires ne pourront prétendre à aucune rémunération ou contrepartie financière de la part de la collectivité; il
n'y aura pas de remboursement de frais. Les missions seront proposées en tenant compte de cet élément.

Si un volontaire utilise sa voiture, le parking et les frais d'essence sont-ils remboursés ?

Chaque personne devra fournir une attestation de responsabilité civile et une attestation d'assurance maladie.

Comment sont couverts les bénévoles ?

Non, elle mobilise des citoyens volontaires et disponibles de façon régulière, prêts à venir donner de leur temps par
solidarité.

La réserve citoyenne, est-ce une opportunité d'emploi ?
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HÔTEL DE VILLE
Place du Gén. de Gaulle CS 72365
22023 SAINT-BRIEUC Cedex 1
02 96 62 54 00
Lun-Ven : 8h-12h30 / 13h30-17h
Sam : 9h-12h (formalités adm.)
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